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Date de convocation 

Le 16 Mars 2026 L’an deux mil vingt-six, le vingt mars à dix-neuf heures, le 

Conseil Municipal légalement convoqué s’est réuni à la 

Mairie sous la présidence de Monsieur Benoit 

ROUGEOLLE, Maire. 

Date de publication 

Le 27 Mars 2026  Etaient présents : ROUGEOLLE Benoit, JEANNE Laurent, 

SANSON Maryline, BADMINGTON Stéphane, LECOURT 

Corinne, GABRIEL Fabienne, COLOMBEL Gaëtan, 

BOUVIER Isabelle, BUNIAS David, BERTHELOT 

Florence, DOURLEN Aurélien, PATTERSON Gwladys, 

ORANGE Antoine, LEBOUCHER Christine et VIGNE 

Romain formant la majorité des membres en exercice.   

 

Nombre de Conseillers   

En exercice :     15 Absents : Zéro 

 

Présents :          15  

  

Votants :           15 Madame GABRIEL Fabienne a été désignée en qualité de 

secrétaire par le conseil municipal (art L 2121-15 du CGCT). 

 

 

OBJET : 2026-5.3-17 – CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE  

Vu l’article L2121-22 du Code Général des Collectivités Territoriales  

Sont élus membres du Centre Communal d’Action Sociale représentant du Conseil Municipal 

- ROUGEOLLE BENOIT, PRESIDENT DU DROIT 

 - SANSON MARYLINE 

 - BOUVIER ISABELLE 

 - CORINNE LECOURT 

 - CHRISTINE LEBOUCHER 

Voté à l’unanimité 
 

 En mairie, le 27 mars 2026 

Le Maire La Secrétaire de séance, 

Benoit ROUGEOLLE Fabienne GABRIEL 

 

 


